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Définition    
Gaz liquéfié à faible pression 
Il s’agit principalement de propane (C3H8) et de butane. 
 

Synonyme  
Propane, butane, gaz de pétrole liquéfié, GPL (Gaz de Pétrole Liquéfié) 
 

Caractéristiques   
-  Gaz incolore et inodore 
-  Plus lourd que l’air 
-  Température d’ébullition: −42 °C  
-  Hautement inflammable et forme des mélanges explosifs dans une proportion 

volumique comprise entre 2,12 % et 9,35 % dans l’air 
-  Température d’inflammation: 470 °C 

Gaz liquéfiés 
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     Situation initiale 
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Les directives sur les gaz liquéfiés étaient obsolètes et devaient être 
adaptées à l’état de la technique (protection incendie, véhicules, 
bateaux, systèmes à sertir…) 
 

 Novembre 2012                Mai 2009               Mai 2001                   Juin 2003 

Anciennes directives CFST 
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-  La situation juridique (CFST) requiert, dans le cadre de la révision de directives, 
un ancrage légal dans l’ordonnance (modèle à deux niveaux) 
Mandat à la commission spécialisée 13  →  Mandat au Cercle de travail GPL  

 
-  Souhait de fusionner les 4 directives en 1 seule 

-  La directive devra rester interdisciplinaire et prendre en compte les différentes lois 
y c. protection incendie, bateaux, camping-cars ( →  loisirs) 

 
-  Proposition élaborée en collaboration avec l’Office fédéral de la justice 

→  OPA, art. 32c 
 

Mandat CFST 



07.11.2018 Directive CFST 6517 Gaz liquéfiés 7 

Texte de l’ordonnance 	
	
OPA,	Art.	32c	Installations	à	gaz	liquéfié		
	
	

1		Les	installations	et	les	équipements	destinés	à	l’entreposage	et	à	l’utilisation	de	gaz	
liquéfié	(installations	à	gaz	liquéfié)	doivent	être	fabriqués,	exploités	et	entretenus	de	
manière	à	éviter	les	incendies,	les	explosions,	les	retours	de	flamme	et	les	intoxications		
et	à	limiter	les	dommages	en	cas	de	dysfonctionnement.	

	

2		Les	installations	à	gaz	liquéfié	doivent	être	protégées	contre	les	dégradations		
mécaniques	et	les	incendies.	

	

3		Les	locaux	où	se	trouvent	les	installations	à	gaz	liquéfié	doivent	être	suffisamment	aérés.	
L’évacuation	des	gaz	d’échappement	et	de	l’air	doit	s’effectuer	sans	danger	
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Texte de l’ordonnance 	
	
4	Les	installations	à	gaz	liquéfié,	et	notamment	leur	étanchéité,	doivent	être	contrôlées	
périodiquement	ainsi	qu’avant	leur	mise	en	service,	après	toute	opération	d’entretien	ou	
toute	modification.	

	

5	Seules	les	personnes	pouvant	attester	de	connaissances	suffisantes	en	la	matière	sont	
habilitées	à	fabriquer,	à	modifier,	à	entretenir	et	à	contrôler	les	installations	à	gaz	liquéfié.		

	

6	La	commission	de	coordination	édicte	des	directives	sur	la	protection	des	travailleurs	qui	
fabriquent,	manipulent	et	contrôlent	des	installations	à	gaz	liquéfié	ainsi	que	sur	la	
qualification	technique	de	ces	derniers.	Par	ailleurs,	elle	tient	compte	de	l’art.	49a	de	
l’ordonnance	du	19	juin	1995	concernant	les	exigences	techniques	requises	pour	les	
véhicules	routiers	et	de	l’art.	129	de	l’ordonnance	du	8	novembre	1978	sur	la	navigation	
intérieure.	Elle	délègue	l’élaboration	de	ces	directives	à	une	commission	spécialisée,	
composée	de	représentants	des	offices	fédéraux	concernés	et	de	l’association	«Cercle	de	
travail	GPL».	
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     Directive CFST 6517 
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Fondée sur le nouvel art. 32c OPA 
 

Nouvelle directive CFST 6517 
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Texte de l’ordonnance avec postulats et explications  
 
 

Nouvelle directive CFST 6517 
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Nouveautés / Modifications 
Loi sur la sécurité des produits intégrée pour les fabricants  
  
  

Nouveau remplacé: Ordonnance sur les 
appareils à gaz (OAG) pour art. 12 – 18 OSPro 
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Loi sur la sécurité des produits intégrée pour les utilisateurs  
  
  
  

Nouveautés / Modifications 
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Contrôle 
  
  
  

Nouveautés / Modifications 
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Nouveautés / Modifications 
Contrôle 
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Qualification professionnelle / Formation 
  
  
  

Nouveautés / Modifications 
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Lien vers les publications en annexe au fichier PDF 

[34] Directive de protection incendie de l’AEAI 19 – 15: Installations sprinklers

[35] 
Feuillet d’information de la Suva 2153: Prévention des explosions - Principes, 
prescriptions minimales, zones 

[36] Suva: Valeurs limites d’exposition aux postes de travail: valeurs actuelles

[37] Directive CFST 6516: Equipements sous pression

[38] Directive C5 de la Société suisse de protection contre la corrosion SGK: Directive 
concernant l’étude de projets, l’exécution et l’exploitation de la protection cathodique 

Nouveautés / Modifications 
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Usages domestiques? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Devoir de diligence: 
Directive considérée par analogie également comme état de la technique 
pour les usages domestiques 

Nouveautés / Modifications 
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Pertinence pour organe d’exécution 
-  Installations industrielles de gaz liquéfié    Chapitres 5, 6 et 7 

-  Stockage des gaz liquéfiés      Chapitres 5, 6 et 7 

-  Installations temporaires de gaz liquéfié    
 construction       Chapitres 5, 6, 7 et 9 

 
-  Stations de ravitaillement     Chapitres 5 et 14 

-  Transvasement et remplissage     Chapitres 5 et 15 
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Chapitre 6  Réservoirs fixes au-dessus du sol 
 

-  Refroidissement des réservoirs 

Pertinence pour organe d’exécution 
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Chapitre 6  Réservoirs fixes au-dessus du sol 
 

-  Distances de sécurité 

Pertinence pour organe d’exécution 
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Chapitre 6  Réservoirs fixes au-dessus du sol 
 
-  Distance   Puits / fosses / canalisations 
→   Distance de la zone à risque d’explosion au minimum (3 m)  

-  Distance    Matériaux combustibles 
→  Distance de sécurité au minimum 

  

Pertinence pour organe d’exécution 
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Chapitre 7  Récipients destinés au transport 
 
  

-  Distance   Puits / fosses / canalisations 
→   Distance de la zone à risque d’explosion au minimum (3 m) 

-  Distance   Matériaux combustibles 
→  Distance de sécurité au minimum  

   

Pertinence pour organe d’exécution 

-  Distances 
de sécurité 
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Pertinence pour organe d’exécution 
Chapitre 9  Tuyauterie 
 

-  Classe 
(SN EN 16436-1) 

-  Longueur 
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     Cercle de travail GPL 
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Association Cercle de travail GPL 
Tâches au chapitre 19 
  
  
  -  Est la plate-forme dédiée aux questions relatives à la sécurité des installations 

à gaz liquéfié 

-  Propose des règles de la technique (experts) 

-  Travaille de manière interdisciplinaire 
 

-  Organise des examens pour les installateurs / contrôleurs 
 

-  Tient un registre des installateurs / contrôleurs examinés 

-  Effectue des contrôles qualité 

-  Vend des attestations de contrôle / vignettes 

-  N’a pas de but lucratif 
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L’Association Cercle de travail GPL (Commission Gaz de pétrole liquéfiés) 
  
  
  

L’Association Cercle de travail GPL  
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Organigramme 
L’Association Cercle de travail GPL  
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Moyens auxiliaires 
 Règlements 
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Preuve de sécurité / devoir de diligence 
  
 
 

 1.  Appareil à gaz sûr    →     Contrôle du gaz 
 

 2.  Utilisation en toute sécurité  →     Liste de contrôle 
 
 
 
 
  

Moyens auxiliaires 
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Contrôle du gaz → Vignettes / attestations de contrôle 
  
  
  

Moyens auxiliaires 
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Listes de contrôle 
  
  
  

Moyens auxiliaires 
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Moyens auxiliaires 

P. ex.     - Cours / examens 

   - Règlements 

   - Contrôle du gaz 

   - Consignes de sécurité 

   - Liste des contrôleurs 

Site Internet trilingue        www.arbeitskreis-lpg.ch/fr 
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Merci de votre attention! 

 
Silvan Aschwanden 
Hygiéniste du travail 
 
Suva 
Fluhmattstrasse 1 
Case postale, 6002 Lucerne 
 
Tél. +41 41 419 54 91 
silvan.aschwanden@suva.ch 

D’autres questions? 
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